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Un village bugiste, perché à 1000 mètres d’altitude,
blotti contre le Mollard de Don ou une approche
différente de la moyenne montagne…

INNIMONT Altitude
900 - 1100 m

Bugey Le Mollard de Don

PÉRIODE D’OUVERTURE
suivant enneigement

ACCES
� Autoroutes : A 40 - A 42
� Routes : D 1504, puis D 104 

et D 94
� SNCF : 

- gare Tenay à 20 km
- gare TGV Culoz à 38 km

� Aéroport : Lyon-Saint Exupéry 
à 60 km

SYNDICAT D’INITIATIVE DU
PAYS DE LHUIS ET D’IZIEU
Le Village - 01680 Lhuis
Tél./Fax 04 74 39 80 92
email : tourismelhuis@wanadoo.fr
web : www.tourismelhuis.fr

OFFICE DE TOURISME DE
BELLEY (service de réservation)
34 Grande Rue - 01300 Belley
Tél. 04 79 81 29 06
Fax 04 79 81 08 80
web : 
www.cc-belley-bas-bugey.com

SKI DE FOND 
� 4 pistes (1 verte, 1 bleue, 2 rouges)
� Longueur cumulée : 38 km

Luge

activités neige

hébergements

contacts & infos

Hôtel classé tourisme

SE : 1

Locations

Gîtes Ruraux : 2 
(12 personnes)

Chambres d•hôtes : 5 
(13 personnes)

Pour réserver votre hébergement :
www.ain-jereserve.com 
ou tél. 04 74 32 31 30

Bar, restaurant.

LOCATION DE MATERIEL
Skis de fond et raquettes

animations

TARIFS Adulte Enfant*
(en EURO)

1/2 journée 3 3

COUP DE C–UR

• Le site du village et son point

de vue sur le bassin 

de Belley

(*salle, équipée de bancs et tables, 
mise à disposition du public pour 
le repos et le pique-nique)

autre loisir
service

Informations pratiques

P E R I O D E  D ’ O U V E R TU R E
DES  STAT IONS

L•ouverture officielle des stations est fixée du 01/11/2007
au 02/05/2008. Néanmoins les périodes d•ouverture de
chacun des sites peuvent varier en fonction des condi-
tions climatiques et d•enneigement.

LES  LABELS

“Ski France”
Station de montagne
été-hiver (label national Ski France)

"Nordique France"
Station adhérant à la charte nationale 
de qualité Nordique France

"Village de neige"
Commune ou station labellisée •Station Verte 
de VacancesŽ et adhérant à la charte 
nationale des villages de neige

REDEVANCE SKI DE FOND

Gratuité pour les enfants de moins de 10 ans.
Généralement le tarif enfant s’applique pour les
10/16 ans. 
Au delà, ils sont considérés comme adultes.

Carte saison nationale
(Tarifs identiques pour toute la France)
� Adulte : 110 � � Enfant : 28 �

Carte saison Massif du Jura
(Validité Ain/Jura/Doubs)
� Adulte plein tarif : 73 �

� Adulte tarif promotionnel : 63 � 
(jusqu•au 21/12/07 inclus)

Carte hebdomadaire (tarifs de base)

� Adulte : 28 � � Enfant : 13 �

� Famille : 69 � (2 adultes et 2 enfants ou +)

Carte saison de secteur
(Validité sur tous les sites nordiques de l•Ain 
sauf Monts Jura)
� Adulte : 49 �

M E T E O  E T  E N N E I G E M E N T

Pendant toute la saison d•hiver, Ain Espace Nordique  
renouvelle la mise à jour du bulletin d•enneigement 
des sites de l•Ain.
Contact : 04 74 32 26 46 
(du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00)
etwww.ain-tourisme.com

METEO FRANCE (Ambérieu-en-Bugey) : 
08 92 68 02 01 et www.meteo.fr

TR ANSPORTS

SNCF
� Infos vente, infos horaires : Tél. 36 35

web : www.voyages-sncf.com

AEROPORTS

� Aéroport International de Genève
Tél. infos tourisme 00 41 22 717 82 77 
Infos transport : www.gva.ch

� Lyon-Saint Exupéry : Tél. 0 826 800 826
web : www.lyon.aeroport.fr

Sortez en raquettes 
avec un professionnel

Les Montagnes du Jura, avec leurs grands espaces et reliefs
modérés, offrent un cadre idéal pour les longues randonnées
en raquettes. Sorties organisées à la journée, week-ends 
et séjours itinérants : les accompagnateurs en montagne 
(diplômés d•Etat) sont à votre disposition.
web : www.aem-rando-jura.com

A vo t re  se rv i ce  tou te  l ’ année

Pour préparer et réserver vos prochaines

vacances, le Service Départemental de 

Réservation •Loisirs Accueil AinŽ vous conseille

toute l•année sur les meilleures idées de 

week-ends et séjours à vivre dans l•Ain.

Tél. 04 74 32 31 30 - Fax 04 74 21 45 69

Email : reservation@cdt-ain.fr

* à partir de 12 ans
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